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Introduction

Sorti début avril, le 6ème rapport d’évaluation du GIEC a dressé, une fois

encore, un constat sans appel : la dérive climatique perdure, et le monde, dans

son ensemble, doit redoubler d’efforts pour limiter le réchauffement climatique

entre 1,5°C et 2°C d’ici 2100 et éviter les effets les plus dévastateurs de ce

changement.

A toutes les échelles – mondiale, continentale, nationale –, des moyens

considérables sont pourtant déjà déployés pour réduire les émissions de gaz à

effet de serre (GES), à l’origine du dérèglement climatique que l’humanité est

en train de subir. L’un des autres constats du GIEC est d’ailleurs tout aussi

clair : nous avons notre avenir entre nos mains et disposons de solutions à

notre portée pour réussir la transition vers un monde décarboné.

Nous avons le plaisir d’accueillir des invités, qui, chacun à leur manière au

travers des entreprises qu’ils dirigent, font de la transition écologique, au sens

large, leur raison d’être et le vecteur de leur développement.

Vision, positionnement, financement, nous aurons l’occasion d’aborder avec

eux de nombreux sujets essentiels à la compréhension d’un phénomène

complexe et à sa résolution. Nous pourrons également tenter d’appréhender
pourquoi des sociétés, dans un monde pourtant en transition et appelé à être

empreint de plus de sobriété, peuvent en sortir gagnantes à terme.

Nous remercions infiniment, pour leur enrichissante contribution et leur partage

d’expérience :

- Eric Lecoq – PDG d’Agripower
- Benoit Gillmann – PDG de Bio-UV

- Olivier Lombard – DG de Hopium

- Lionel Le Maux – Président de Transition Evergreen
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Panorama des intervenants

Agripower – Au cœur du mix énergétique cible
Eric Lecoq – PDG

Acteur de référence sur le marché français de la méthanisation depuis

2012, Agripower est un bureau d’études qui conçoit, installe et s’occupe de la

maintenance d’unités de méthanisation, principalement en milieu agricole. Fort

de 77 unités déjà installées ou fonctionnelles à travers le territoire, la société

est au cœur de la transition énergétique, le procédé biologique de

méthanisation permettant de transformer des matières intrants

organiques en biogaz. Agripower se positionne sur deux segments de

marché bien distincts : d’une part celui des solutions de méthanisation

collective, à destination des collectivités, des groupes d’agriculteurs ou encore

de l’industrie et de l’autre celui de la méthanisation individuelle, pour des

exploitants agricoles de taille plus modeste. Ces derniers mois, la société a

considérablement fait évoluer et enrichi son offre, notamment à travers le

lancement d’une offre par voie sèche ou encore celui d’Agripower Partner,

visant à faciliter l’accession à la propriété pour les exploitants en leur

proposant une offre de financement clé en main. Tous les feux sont

aujourd’hui au vert pour un groupe qui, fort de l’ambition d’atteindre 40M€
de chiffre d’affaires en 2024, semble parfaitement armé pour devenir un

acteur essentiel de la transition énergétique en France.

Bio-UV – Préserver les ressources en eau et la biodiversité
Benoit Gillmann – PDG

Spécialisé à la fois dans le traitement des eaux récréatives, industrielles,

municipales et dans celui des eaux de ballast, Bio-UV conçoit, fabrique et

commercialise des appareils de désinfection par UV, ozone ou plus récemment

électrolyse au sel. La raison d’être de la société est claire : participer, à

son échelle, et en le faisant de manière écologique, à la préservation de

l’environnement et d’une ressource naturelle essentielle à l’humanité :

l’eau. Dans la dernière version de la taxonomie européenne, « l’utilisation
durable et la protection des ressources aquatiques et marines » est l’un des six

critères utilisés pour définir et classer les activités économiques ayant (ou non)

un impact favorable sur l’environnement afin d’orienter les investissements

vers celles-ci. Bio-UV a par conséquent un rôle de long-terme essentiel à

jouer dans la transition écologique telle que nous pouvons l’entendre au

sens large, d’autant qu’au niveau de l’entreprise, celle-ci est en train de rentrer

dans une nouvelle ère. La société a récemment acquis Corelec, spécialiste de

l’électrolyse au sel, ce qui va lui permettre de développer son offre de manière

significative, au même titre que ses chiffres : le CA de Bio-UV devrait croitre de

plus de moitié en 2022, pour une rentabilité également en forte amélioration.



4

Hopium – Décarboner la mobilité
Olivier Lombard – DG

Fondé en 2019 par Olivier Lombard, le plus jeune vainqueur des 24h du Mans,

Hopium se positionne comme le premier constructeur automobile

entièrement dédié aux voitures individuelles roulant à l’hydrogène. Même

si les premiers véhicules ne devraient être commercialisés que courant 2025

du fait des challenges scientifiques, technologiques et d’infrastructures liées au

projet, l’émergence de sociétés comme Hopium est indispensable tant la

nécessité de décarboner le secteur du transport est forte. Responsable de près

de 30% des émissions de gaz à effet de serre en Europe, et premier

contributeur au réchauffement climatique, le transport a besoin d’une révolution

de fond. Plus exactement, afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050 sur le

vieux continent, il doit réduire ses émissions de CO2 de près de 90%. Le défi

est à la hauteur des enjeux, les questions en suspens sont nombreuses

(développement des infrastructures, mode de production de l’hydrogène,
financement du secteur, pertinence économique, etc.), mais, sachant que

près de la moitié des rejets du secteur est imputable aux véhicules

particuliers, le projet Hopium, s’il réussit, devrait être l’un des grands

gagnants de la transition vers un monde durable.

Transition Evergreen – Financer la transition écologique
Lionel Le Maux – PDG

Premier fonds d’investissement coté en France entièrement dédié à la

transition écologique, Transition Evergreen accompagne des PME françaises

et européennes qui font de la décarbonation leur vecteur de développement.

La question du financement des entreprises qui tendent vers la neutralité

carbone est un des points critiques du débat. Transition Evergreen tente

d’y répondre, à son échelle : le fonds a investi plus de 50 millions d’euros,
depuis sa création en 2008, dans les participations qu’il détient. Ces

dernières sont des entreprises qui évoluent sur plusieurs verticales

essentielles : le biogaz, la filière bois, le solaire ou encore l’hydrogène.

Disposant d’une équipe de gestion avec un excellent track record, passionnée

par le sujet et avant-gardiste sur beaucoup de sujets et fort d’une approche

industrielle et long-terme vis à des vis des entreprises dans lesquelles il

investit, le fonds dispose de beaucoup d’atouts pour continuer à se

développer au sein du « marché » de la finance verte, de plus en plus

concurrentiel mais absolument fondamental dans la transition vers un

monde durable.
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Changement climatique, transition écologique: de quoi

parle-t-on ?

Parfois mal compris, le changement climatique est un phénomène complexe.

Toutefois, l’origine anthropique de ce changement fait maintenant largement

consensus dans la communauté scientifique. Il a pour origine essentielle

l’activité humaine, notamment à travers le développement de sociétés et

d’économies modernes, avec pour point de départ la première révolution

industrielle. Nécessaire à ce développement, l’utilisation (à travers la

combustion) d’énergies fossiles a provoqué la libération de gaz à effet de serre

dans l’atmosphère, qui absorbent et réémettent le rayonnement infrarouge.

Ces GES ont naturellement perturbé l’équilibre du climat provoquant de

nombreuses conséquences : augmentation moyenne des températures à la

surface de la terre, fonte des glaces avec élévation du niveau des océans,

disparition progressive d’une partie de la biodiversité, épuisement des

ressources naturelles, etc. Les gaz à effet de serre ayant un impact certain sur

le forçage radiatif de la terre sont nombreux : dioxyde de carbone (CO2, il

contribue pour 2/3 de l’augmentation de l’effet de serre), méthane (CH4) ou

encore protoxyde d’azote (N2O), et les émissions qui y sont associées sont en

constante augmentation depuis 1990.

Emissions anthropiques nettes globales, 1990-2019, Gt CO2eq

Source : https://www.ipcc.ch/
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Si elle n’est que la face émergée de l’iceberg puisque physiquement

perceptible par le commun des mortels, l’augmentation de la température sur

le long terme est aussi observable scientifiquement. Depuis 1850, la

température moyenne à la surface de la terre a gagné +1,1°C.

Bien que progressive, la prise de conscience des enjeux climatiques et de la

nécessité de contrer le dérèglement s’est installée au niveau mondial à partir

du début du 21e siècle, supportée par les travaux d’une grande partie de la

communauté scientifique, dont ceux du GIEC (groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat, créé dans le cadre de l’ONU),
qui font aujourd’hui office de référence et de support dans les grands sommets

internationaux dédiés au climat.

Cette prise de conscience généralisée, combinée à la nécessité de plus en

plus pressante de changer de monde, s’est traduite par le développement du

concept de transition écologique. Cette dernière est finalement la réponse, au

sens large, au changement climatique. Elle se définit comme une évolution des

modes de production et de consommation modernes vers des usages

décarbonés et plus respectueux de l’environnement. Elle englobe plusieurs

sous-concepts tout aussi importants : la transition énergétique (le passage d’un
mode de production et de consommation de l’énergie fossile à durable), la

préservation de l’environnement et de la biodiversité, la transition industrielle,

la transition de l’agriculture, etc., étant donné que l’origine des émissions de

GES est multi-sectorielle.

Augmentation moyenne de la température terrestre, degrés Celsius

Source : https://www.ipcc.ch/
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La COP21, qui a débouché sur les accords de Paris en 2015, a permis de fixer

pour la première fois un cadre de référence en matière d’ambition climatique

internationale. Les 196 états signataires se sont engagés à agir afin de limiter
le réchauffement climatique, d’ici 2100, à un seuil inférieur à 2°C, de

préférence 1,5°C, par rapport à l’ère préindustrielle. Pour ne pas dépasser ce

seuil, les experts du GIEC soulignent la nécessité de baisser les émissions de

CO2 au niveau mondial et d’agir localement en fonction des besoins et

ressources de chaque pays. Les accords de Paris accordent une flexibilité aux

parties pour déterminer elles-mêmes leurs engagements climatiques, sous la

forme de contributions déterminées (NDCs en anglais, Nationally Determined

Contributions). Ces NDCs mettent en exergue les efforts nationaux envisagés

en termes d’atténuation, et parfois d’adaptation, au dérèglement climatique.

Le premier niveau d’analyse de la note, qui nous permet de mieux cerner

les termes du débat et les enjeux fondamentaux de la transition

écologique, nous permet aussi d’appréhender en quoi les sociétés

invitées vont pouvoir profiter de ce mouvement. Agripower, Bio-UV,

Hopium et Transition Evergreen ont toutes une réponse à apporter au

dérèglement climatique, tant ce dernier est systémique et impacte tous

les secteurs d’activité.

Répartition sectorielle mondiale des GES en 2020, %

Source : https://www.i4ce.org/
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Le cadre Européen et Français

Les sociétés que nous recevons opérant essentiellement en France, et parfois

en Europe, nous avons fait le choix de nous concentrer sur ces zones

géographiques afin de mieux comprendre et cerner le cadre règlementaire

dans lequel elles évoluent. En Europe, la feuille de route vers un monde

durable s’appelle le Green Deal. Il engage les pays membres de l’UE à devenir

climatiquement neutre (c’est-à-dire, à parvenir à un équilibre entre émissions

de gaz à effet de serre et absorptions de ces derniers) au plus tard en 2050,

dans la lignée des préconisations du GIEC. Cet objectif implique notamment

une réduction des émissions de GES de 55% d’ici 2030 par rapport à 1990,

avec une part des EnR dans la consommation énergétique supérieure à 40%

(vs 32% auparavant). Les deux instruments qui couvrent les émissions de GES

sont le système d’échange de quotas d’émissions, alias le marché carbone,

sur lequel nous avons fait le choix de ne pas nous attarder, et la décision de

partage de l’effort, qui définit les objectifs de réduction nationaux.

En ce qui concerne la France, l’environnement réglementaire est porteur. Le

gouvernement s’est engagé à fortement décarboner l’économie et à faire la

transition vers des modèles économiques plus soutenables. Le pays, à travers

son grand Plan Climat, s’est donné le même objectif de neutralité carbone à

horizon 2050 que l’UE. Ce dernier est depuis intégré dans la loi, à travers

différentes promulgations. La loi climat-énergie, votée en 2019, est dans la

continuité de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte

(LTECV), parue en 2015. Cette LTECV visait à permettre à la France de

contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la

préservation de l’environnement, ainsi qu’à renforcer son indépendance

énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie
à un coût compétitif.

Les engagements de la France ne se limitent pas non plus simplement à un

objectif de neutralité carbone en 2050. Ils prennent aussi en compte la feuille

de route pour y parvenir. Une grosse partie de la baisse des émissions de GES

doit notamment être réalisée lors de la décennie actuelle. D’ici 2030, le pays

doit, lui, réduire ses émissions de GES de 40% par rapport à 1990, bien qu’il
ne soit pas impossible que cet objectif soit revu à la hausse pour être aligné

avec le cadre de l’UE.
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La France dispose de deux outils de pilotage principaux dans son ambition de

décarbonation : la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et la

Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE), auxquels sont reliés une

galaxie de mesures et de plans selon les secteurs d’activités.

Plan de réduction des émissions de GES en France, Mt CO2 eq

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc

Organisation de la transition écologique en France

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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Ces deux outils sont essentiels dans l’atténuation du changement climatique

en France. En ce qui concerne la SNBC, une première version avait été

promulguée en 2015 avec pour objectif de diviser par quatre les émissions de

GES à l’horizon 2050. Cette version a été révisée, et laisse maintenant place à

la SNBC 2, une version avec des objectifs réhaussés : le principe de neutralité

carbone (qui implique une baisse des émissions par un facteur 6),

précédemment évoqué, est maintenant inscrit dans la loi.

Quant à la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), elle exprime les

orientations et priorités d’action des pouvoirs publics et des entreprises pour la

gestion et la production de l’ensemble de l’énergie sur le territoire. En d’autres
termes, elle fixe le cadre de la politique énergétique française et établit la

feuille de route en matière de mix. Les deux grands leviers qui ressortent de ce

plan (il se décompose en deux périodes, 2019-2023 et 2024-2028 avec un

horizon à 2050) sont la réduction de la consommation d’énergie et la

diversification du mix énergétique vers une plus grande part d’énergies
renouvelables. Ci-dessous, les grands objectifs du pays en matière

énergétique, objectifs découlant directement de la SNBC et de la PPE. A

horizon 2030, les énergies renouvelables devront représenter :

- 40% de la production d’électricité
- 40% de la consommation finale de chaleur

- 33% de la consommation finale brute d’énergie.

Objectifs chiffrés de la transition écologique en France, 2022 - 2050

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
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A noter que la France s’est également dotée d’une gouvernance renforcée sur

la politique climat, avec la création du haut conseil pour le climat (HCC), qui a

pour mission d’évaluer la mise en œuvre de la SNBC et le respect de la

trajectoire carbone. En ce qui concerne le mix énergétique actuel de la France

ainsi que les ordres de grandeur en matière de consommation et de répartition

sectorielle, quelques tableaux et graphiques sont consultables en annexes.

A la fois en Europe et en France, l’élargissement du cadre réglementaire

et l’action des pouvoirs publics en faveur de la transition s’intensifient. A

travers la fixation d’objectifs chiffrés à moyen et long terme, les autorités

publiques ouvrent un nouveau champs d’action aux acteurs privés,

comme les sociétés participant à notre table de ronde, afin que celles-ci

s’insèrent durablement et parviennent à tirer parti de la transition

écologique.
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Finance verte et investissements

Condition sine qua none de la réussite de la transition écologique, le

financement de cette dernière et son corollaire, la finance dite « verte » (ou

finance climat) sont au cœur des tous les débats. La question nous intéresse

particulièrement, étant donné que les marchés boursiers ont un rôle essentiel à

jouer. Atteindre l’objectif de 2°C (ou moins) requiert de mobiliser des capitaux

importants, à la fois publics, mais aussi privés, notamment en France. Le GIEC

estime que les investissements dans la transition écologique doivent être

multipliés par six par rapport au niveau actuel afin d’espérer financer une

transition écologique pérenne et cohérente.

Dans l’hexagone, l’institut de l’économie pour le climat (I4CE), association

experte de l’économie et de la finance, recense annuellement les dépenses

d’investissement en faveur du climat en France et décrit la manière dont ces

dépenses sont financées. En 2020, c’est près de 45 milliards d’euros qui ont

été investis dans la transition écologique.

Toutefois, l’institut estime que ces montants restent insuffisants par rapport aux

objectifs nationaux. Il faudrait environ 13 à 15 milliards d’euros
d’investissement supplémentaires, chaque année jusqu’en 2023, et environ le

double jusqu’en 2028. Sur un autre ordre de grandeur, mais dans le même

sens, l’institut Rousseau estime que les investissements, publics et privés,

nécessaires à la décarbonation en France se chiffrent à plus de 150 milliards

d’euros par an. Alors, comment accélérer le financement de la transition bas

carbone ?

Investissements « climat » en France, 2011-2020, Mds d’euros

Source : https://www.i4ce.org/
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La réglementation financière, en faveur de la construction d’une finance dite

durable, semble être un des leviers essentiels à cette montée en puissance.

Même si cette dernière ne peut se substituer aux politiques publiques en

matière d’économie et d’environnement, elle devrait jouer un rôle prépondérant

à l’avenir. Les besoins d’investissement ne pourront être couverts uniquement

par les pouvoirs publics. Dans ces conditions, un rôle accru des financements

privés, orientés par l’évolution de la réglementation financière, est attendu. A

l’heure actuelle, les études mettent en évidence qu’un nombre insuffisant de

projets bas carbone, ou de projets qui s’inscrivent plus largement dans la

transition écologique, parviennent à trouver des financements et un

accompagnement pérenne.

Depuis plusieurs mois, la réglementation tend cependant à évoluer

positivement. La taxonomie européenne est la pierre angulaire du système.

Adopté en juin 2020, ce projet, ambitieux et complexe, a un double objectif :

celui de servir de pilier central au cadre réglementaire pour favoriser la

transition de l’UE, et celui de servir également de référentiel pour la

réglementation encadrant la finance durable. Cette taxonomie est une

classification commune des activités économiques selon leur contribution aux

six objectifs environnementaux suivants :

- L’atténuation du changement climatique
- L’adaptation au changement climatique
- L’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et 

marines

- La transition vers une économie circulaire

- La prévention et le contrôle de la pollution

- La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes

Une activité sera dite durable si elle contribue de façon substantielle à un des

objectifs ci-dessus, sans nuire significativement aux cinq autres. Cette

taxonomie, qui fait l’objet d’une revue constante, est un pas dans le bon sens

car elle permet une meilleure lisibilité des activités et de leur impact sur

l’environnement. Elle est aussi complétée par différentes mesures qui forcent

petit à petit les entreprises à plus de transparence en matière extra-financière

(SFDR, CSRD). Même si la qualité et la fiabilité des données ESG restent un

enjeu en perpétuelle évolution, notamment parce que leur publication ne fait

pas pour le moment l’objet de standards harmonisés au niveau global au

même titre que les normes comptables traditionnelles, les premières avancées

sont toutefois palpables.
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Au niveau français, la finance climat dispose là aussi de solides drivers

réglementaires, comme l’article 29 de la loi énergie-climat, la loi Pacte, la

doctrine AMF, l’article 173 de la loi sur la transition énergétique ou encore, la

prolifération de labels visant à certifier la qualité « verte » des fonds

d’investissement. Bien que l’obtention de certains de ces labels soit sujette à

discussion, tout autant que les critères qu’ils prennent en compte (le label

Greenfin, par exemple, n’est pas aligné avec les exigences de la taxonomie

européenne), le mouvement enclenché est positif. D’autant que les sociétés de

gestion d’actifs, à l’image de Transition Evergreen, jouent un rôle central. Par

le biais des fonds qu’ils proposent, ils permettent de flécher l’épargne des

particuliers vers des entreprises qui ont vocation à soutenir ou participer à la

transition écologique et de pallier le déficit de financement provenant de

sources publiques, tout en prévenant le risque toujours présent de

greenwashing.

Nous avons la chance de recevoir des acteurs des deux côtés du débat

autour du financement de la transition écologique: des sociétés en

recherche constante de financements pour leur croissance et pour mener

à bien leurs projets, et Transition Evergreen, qui investit pour développer

ses participations et en faire des championnes de la transition.

L’évolution du cadre réglementaire entourant la finance climat devrait, de

fait, favoriser les flux d’épargne privés vers les fonds comme Transition

et, in fine, vers les sociétés qui servent de catalyseurs à la transition bas

carbone.

Encours des fonds labellisés Greenfin, 2018-Janv. 2022, Mds d’euros

Source : Xerfi 
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Focus sur les entreprises invitées et leur secteur

Dans un système capitaliste, l’entreprise est l’entité essentielle au

fonctionnement de l’économie. Dans la transition écologique, l’entreprise est et

sera aussi essentielle à la pleine réussite de celle-ci. Nous distinguons trois

piliers propres aux entreprises, dans le cas général, et à leur contribution à la

réduction des émissions :

- La réduction de leur empreinte directe et indirecte, en suivant une

trajectoire compatible avec les objectifs de décarbonation

- L’aide à autrui dans la réduction de l’empreinte carbone, que ce soit par

la vente de produits ou de services décarbonés ou en lien avec la

décarbonation, ou leur financement

- Le retrait de carbone de l’atmosphère, grâce à des puits à l’intérieur et à

l’extérieur de leur chaine de valeur.

Ainsi, chacune des sociétés invitées s’inscrit dans ce processus. Elles

apportent toutes, à leur manière, leur pierre à un édifice auquel chacun doit

contribuer. Nous avons déjà vu que Transition Evergreen, en tant que

financeur actif, a un rôle essentiel à jouer.

Agripower, bureau d’études spécialiste de la méthanisation en France, a

également une place de choix au cœur de la transition énergétique, qui est un

des volets essentiels de la transition écologique. Avec un nombre

d’installations qui a plus que quintuplé en trois ans, le biogaz a le vent en

poupe. Issu majoritairement de la biomasse, il devrait voir son rôle se renforcer

dans le mix énergétique car il présente l’avantage de fournir une énergie non

intermittente et de répondre à de multiples besoins (chauffage, transport,

production électrique).

Dans la PPE, la production de biogaz devrait atteindre entre 24 et 32 TWh en

2028 et la consommation de ce dernier devrait représenter près de 10% de la

consommation totale de gaz. Les émissions nettes de biogaz s’élèvent par

ailleurs à 23,4g/CO2eq, valeur environ 10 fois inférieure à celle du gaz naturel,

et comparable aux autres énergies renouvelables.
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Par ailleurs, il est important de souligner qu’en France, les pouvoirs publics ont

mis en place en 2011 un tarif avec obligation d’achat du biométhane

injecté dans les réseaux de gaz. Ce dispositif offre naturellement aux porteurs

de projet la garantie de vendre leur production à un prix fixé par arrêté pour

une durée de 15 ans. Selon la nature des intrants et la capacité de l’unité de

production, le tarif d’achat varie, mais il est toujours régulé, ce qui apporte une

sécurité certaine au développement de la filière. Agripower, par son modèle

et son positionnement sur un marché porteur, devrait largement tirer son

épingle du jeu.

En ce qui concerne Hopium, le constat est là aussi limpide. La société, en tant

que premier constructeur automobile entièrement dédié aux voitures

individuelles roulant à l’hydrogène, est au cœur de deux thématiques

essentielles dans la transition bas carbone : la mobilité (ou le transport, au

choix), et l’hydrogène. En ce qui concerne le secteur du transport, quelques

rappels s’imposent. Il représente, à l’échelle mondiale, 24% des GES avec

plus de 8 milliards de tonnes équivalent CO2 rejetées chaque année. En

Europe, ce chiffre monte à 28%, avec 960 millions de tonnes. En tant que tel,

le besoin de décarboner la mobilité est une évidence, d’autant qu’en France,

les véhicules particuliers représentent plus de la moitié des émissions totales

du secteur.

Encours des fonds labellisés Greenfin, 2018-Janv. 2022, Mds d’euros

Source : Xerfi 
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L’hydrogène constitue quant à lui un vecteur énergétique clé (l’hydrogène n’est
pas une énergie primaire, au même titre que l’électricité) pour la

décarbonation, que ce soit dans le secteur des transports mais aussi dans

celui de l’industrie lourde. Il représente un enjeu scientifique,

environnemental et économique majeur dans le monde de demain. La

commission européenne estime notamment que les investissements cumulés

dans la production d’hydrogène vert, qui devrait progressivement remplacer

l’hydrogène gris (produit à base de combustibles fossiles, notamment par

vaporeformage de gaz, l’hydrogène gris représente encore près de 75% de la

production totale d’hydrogène dans le monde), pourraient atteindre près de

200 milliards d’euros d’ici 2050. En France, dans le cadre du plan relance et de

la loi énergie-climat, 8 milliards d’euros seront dédiés à la filière, répartis entre

la production décarbonée, la R&D, l’industrialisation d’électrolyseurs, etc.

Malgré les défis techniques et technologiques qui se présentent à

Hopium, l’opportunité est immense.

Enfin, Bio-UV, en tant que spécialiste du traitement de l’eau, bénéficie d’un
positionnement un peu à part parmi nos invités. Comme dit précédemment,

dans la dernière version de la taxonomie européenne, « l’utilisation durable et

la protection des ressources aquatiques et marines » est l’un des six critères

utilisés pour définir et classer les activités économiques ayant (ou non) un

impact favorable sur l’environnement afin d’orienter les investissements vers

celles-ci. Bio-UV a par conséquent un rôle de long-terme essentiel à jouer

dans la transition écologique, et notamment dans la protection de

l’environnement. Même si la réglementation dans l’hexagone est

particulièrement lourde, inefficiente et plutôt dépassée, l’évolution du

climat, notamment à travers la recrudescence des sécheresses, qui

deviennent un enjeu sanitaire, offre une opportunité de développement

majeure à Bio-UV.

Répartition des émissions dans le secteur des transports, 2021, %

Source : AEE, 2021 
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Données financières des acteurs du secteur

Cette section vient présenter divers éléments financiers des sociétés cotées du

secteur de la transition écologique, au sens large, parmi lesquelles les sociétés

invitées à la conférence. Nous avons sélectionné des petites et moyennes

capitalisations boursières dans le domaine du bois, des énergies

renouvelables, de l’environnement, de l’hydrogène et de la mobilité, afin d’avoir
une vue d’ensemble de la performance des acteurs du secteur.

Société 2021 2022e 2023e 2021 2022e 2023e 2021 2022e 2023e

Bois

COGRA 48 28 40 42 1 5 6 1 2 2

MOULINVEST 94 112 105 26 34 28 11 17 13

POUJOULAT 245 373 381 18 35 37 7 16 16

EnR

ALBIOMA 573 601 622 198 218 237 59 58 67

AGRIPOWER FRANCE 8 10 19 0 1 2 0 1 2

ENOGIA SA 3 5 11 -2 -2 0 -3 -3 -1

FRANCAISE ENERGIE 10 27 53 3 15 32 0 7 18

NEOEN SA 334 430 520 287 367 433 41 60 79

VOLTALIA 461 439 524 128 196 270 -1 28 56

WAGA ENERGY SA 12 22 42 -7 -4 0 -8 -10 -10

Environnement

BIO-UV GROUP 34 52 61 4 9 11 1 4 6

ECOSLOPS 12 24 32 -2 5 10 -4 2 5

GROUPE TERA SA 12 14 18 1 2 3 0 0 1

GPE PIZZORNO 208 213 217 38 N/A N/A 9 9 9

Finance

TRANSITION EVERGREEN N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Hydrogène

HAFFNER ENERGY SA 4 53 110 -3 -2 7 -3 -4 3

HDF 1 2 33 -4 -3 0 -4 -2 -1

HRS 10 19 30 0 1 3 0 0 1

MCPHY ENERGY 13 20 39 -24 -20 -22 -24 -22 -27

Mobilité

FORSEE POWER SA 72 101 156 -22 -20 -14 -38 -36 -29

HOPIUM S.A. N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

NAVYA SA 10 14 19 -17 -19 -18 -24 -24 -23

RNCA EBITDA

Source : Données Factset 

Principaux éléments financiers des sociétés cotées du secteur, €m
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Données financières des acteurs du secteur

Source : Données Factset 

Société 2021 2022 2023 2021 2022e 2023e 2021 2022e 2023e

Bois

COGRA 48 12,8% 43,7% 5,3% 4,7% 13,0% 13,5% 5,1% 4,3% 4,8%

MOULINVEST 41,4% 19,7% -6,6% 27,8% 29,9% 26,7% 11,7% 14,9% 12,6%

POUJOULAT 1,4% 51,9% 2,3% 7,5% 9,4% 9,7% 2,7% 4,2% 4,2%

EnR

ALBIOMA 13,1% 4,9% 3,4% 34,6% 36,2% 38,1% 10,3% 9,6% 10,8%

AGRIPOWER FRANCE 9,1% 19,0% 90,0% 1,2% 5,5% 10,2% 1,2% 5,0% 7,9%

ENOGIA SA 51,5% 83,5% 104,2% N/A N/A 0,2% N/A N/A N/A

FRANCAISE ENERGIE 30,2% 163,3% 95,1% 28,9% 54,2% 61,5% 2,7% 27,2% 35,1%

NEOEN SA 11,6% 28,9% 21,0% 85,9% 85,4% 83,2% 12,3% 14,0% 15,3%

VOLTALIA 97,6% -4,8% 19,3% 27,6% 44,5% 51,4% N/A 6,5% 10,6%

WAGA ENERGY SA 29,6% 81,9% 88,3% N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Environnement

BIO-UV GROUP 4,1% 55,4% 17,8% 11,9% 16,6% 17,3% 1,8% 8,3% 10,0%

ECOSLOPS 116,5% 89,9% 33,6% N/A 20,9% 31,3% N/A 7,2% 15,3%

GROUPE TERA SA 84,9% 22,7% 21,5% 8,5% 11,7% 14,9% 1,7% 2,0% 4,9%

GPE PIZZORNO 4,8% 2,0% 2,0% 18,4% N/A N/A 4,5% 4,0% 4,2%

Finance

TRANSITION EVERGREEN N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Hydrogène

HAFFNER ENERGY SA -31,6% 1160,4% 107,4% N/A N/A 6,3% N/A N/A 2,4%

HDF -54,4% 180,4% 1241,5% N/A N/A N/A N/A N/A N/A

HRS 309,7% 82,7% 58,6% 4,5% 4,9% 9,5% N/A N/A 1,9%

MCPHY ENERGY 15,3% 49,6% 99,2% N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Mobilité

FORSEE POWER SA 16,7% 39,4% 54,4% N/A N/A N/A N/A N/A N/A

HOPIUM S.A. N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

NAVYA SA -4,8% 38,7% 31,2% N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Var CA Marge EBITDA Marge Nette

Principaux éléments financiers des sociétés cotées du secteur, €m
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Données financières des acteurs du secteur

Source : Données Factset 

Société Mkt cap (€m) Ytd 1m 6m 12m

Bois

COGRA 48 35 21,9% -6,5% 24,1% 57,9%

MOULINVEST 178 55,1% 11,6% 86,6% 223,8%

POUJOULAT 167 71,7% -1,7% 67,6% 106,5%

EnR

ALBIOMA 1 592 44,3% -1,3% 50,8% 47,6%

AGRIPOWER FRANCE 29 6,7% -2,4% 13,7% 1,5%

ENOGIA SA 29 -28,8% -9,4% -22,4% #N/A

FRANCAISE ENERGIE 254 81,1% 10,9% 73,9% 127,2%

NEOEN SA 4 028 1,2% 6,4% 9,8% 19,2%

VOLTALIA 1 917 7,6% 5,8% 9,8% -0,7%

WAGA ENERGY SA 654 21,6% 7,0% 32,3% #N/A

Environnement

BIO-UV GROUP 47 -9,2% 6,8% -10,2% -18,6%

ECOSLOPS 47 11,1% 11,1% 11,6% -7,7%

GROUPE TERA SA 26 69,9% 15,2% 62,9% 92,0%

GPE PIZZORNO 181 54,5% -0,9% 56,6% 88,2%

Finance

TRANSITION EVERGREEN 104 -6,0% 1,8% -9,6% -17,3%

Hydrogène

HAFFNER ENERGY SA 349 0,6% 1,5% 5,2% #N/A

HDF 378 8,5% 0,3% 6,3% #N/A

HRS 303 -30,9% 2,6% -31,1% -28,3%

MCPHY ENERGY 387 -32,3% -8,8% -31,7% -45,1%

Mobilité

FORSEE POWER SA 156 -49,6% -7,3% -54,0% #N/A

HOPIUM S.A. 227 -26,8% -5,1% -27,0% -5,5%

NAVYA SA 52 -33,5% -9,3% -39,4% -44,2%

Performances

Performances et capitalisation boursière, %, €m
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Données financières des acteurs du secteur

Source : Données Factset 

Société 2021 2022 2023 2021 2022e 2023e 2021 2022e 2023e

Bois

COGRA 48 1,6x 1,1x 1,0x 33,2x 8,3x 7,6x 24,8x 20,6x 17,5x

MOULINVEST 2,0x 1,7x 1,8x 7,3x 5,7x 6,8x 16,2x 10,6x 13,5x

POUJOULAT 1,0x 0,7x 0,6x 13,1x 6,9x 6,6x 25,6x 10,6x 10,4x

EnR

ALBIOMA 4,4x 4,2x 4,0x 12,7x 11,5x 10,6x 27,0x 27,6x 23,7x

AGRIPOWER FRANCE 1,8x 1,5x 0,8x 154,9x 28,3x 8,0x 294,4x 58,9x 19,6x

ENOGIA SA 10,4x 5,7x 2,8x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

FRANCAISE ENERGIE 27,7x 10,5x 5,4x 95,9x 19,4x 8,8x 929,4x 34,7x 13,8x

NEOEN SA 20,8x 16,1x 13,3x 24,2x 18,9x 16,0x 98,2x 66,9x 50,8x

VOLTALIA 6,7x 7,1x 5,9x 24,3x 15,8x 11,5x N/A 67,6x 34,4x

WAGA ENERGY SA 49,3x 27,1x 14,4x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Environnement

BIO-UV GROUP 2,3x 1,5x 1,2x 18,9x 8,7x 7,1x 78,8x 11,0x 7,7x

ECOSLOPS 4,6x 2,4x 1,8x N/A 11,5x 5,8x N/A 27,5x 9,7x

GROUPE TERA SA 2,6x 2,1x 1,7x 30,1x 17,8x 11,5x 132,5x 91,3x 30,8x

GPE PIZZORNO 0,9x 0,9x 0,9x 4,9x N/A N/A 19,2x 21,1x 20,1x

Finance

TRANSITION EVERGREEN N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Hydrogène

HAFFNER ENERGY SA 79,2x 6,3x 3,0x N/A N/A 47,8x N/A N/A 131,6x

HDF 346,3x 123,5x 9,2x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

HRS 25,5x 14,0x 8,8x 567,9x 286,6x 92,2x N/A N/A 534,8x

MCPHY ENERGY 19,4x 12,9x 6,5x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Mobilité

FORSEE POWER SA 2,8x 2,0x 1,3x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

HOPIUM S.A. N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

NAVYA SA 9,3x 6,7x 5,1x N/A N/A N/A N/A N/A N/A

EV/sales EV/EBITDA P/E

Multiples de valorisation des sociétés du secteur, x
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Liens utiles

https//www.ademe.fr

https://www.carbone4.com

https://www.citepa.org

https://www.ecologie.gouv.fr

https://www.hautconseilclimat.fr/

https://www.hellocarbo.com/

https://www.i4ce.org/

https://www.iea.org/

https://www.ipcc.ch/

https://www.jancovici.com/

https://www.rte-france.com/

https://www.theshiftproject.org

https://www.carbone4.com/analyse-entreprises-promesses-reduction
https://www.citepa.org/
https://www.ecologie.gouv.fr/
https://www.hautconseilclimat.fr/
https://www.hellocarbo.com/
https://www.i4ce.org/
https://www.iea.org/
https://www.ipcc.ch/
https://www.jancovici.com/
https://www.rte-france.com/
https://www.theshiftproject.org/
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Annexe 1: derniers flashs publiés
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Annexe 2: Quelques ordres de grandeurs du

changement climatique et de son impact

Source : AIE 

Source : AIE Source : DATALAB_A6_CHIFFRES_CLES_CLIMAT_2022.pdf (i4ce.org)

https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2021/10/DATALAB_A6_CHIFFRES_CLES_CLIMAT_2022.pdf
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Source : AIE Source : AIE 

Source : https://www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-

2021/6-bilan-energetique-de-la-france

Evolution de la consommation énergétique réelle et projetée en France

Source : PPE 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-2021/6-bilan-energetique-de-la-france
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Source : https://citepa.org 
Source : AIE 

Bilan carbone des activités humaines en 2021, CO2eq

Source : Ademe 
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